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tin ; puis, les autels sont dégarnis, et l’office protestant a lieu, suivi à 9 
heures d’une messe pour les Allemands catholiques. L’église est libre à 10 
heures, pour la grand’messe, et jusqu’au soir.

Pourtant, à certains jours de fêtes, la basilique fut réservée aux pro­
testants, ù partir de 8 heures du matin, tout le reste de la journée. De 
temps en temps, sont donnés des concerts d'orgue et même d’autres, avec 
le concours d’artistes et de choristes venus d’Allemagne.

L’archiprêtre, ayant reçu par l’intermédiaire de la Kommandantur 
les pouvoirs de vicaire général que Mgr l’évêque de Soissons lui avait fait 
parvenir par l’évêché de Paderborn, il a pu, ces derniers temps, visiter les 
cantons de Saint-Simon, Le Catelet, Bohain et Wassigny ; aux prêtres 
que la mobilisation ou l’exil n’ont pas enlevés à leurs paroisses, il a distri­
bué une somme destinée à parer aux besoins les plus urgents.

VARIÉTÉS

BOSSUET ET LA COMMUNION FRÉQUENTE

Le tome IX de la Correspondance de Bossuet a été oublié ré­
cemment, dans la collection des grands écrivains de ta France, 
par la librairie Hachette. Par la science ties notes, l’exacitude du 
texte, le soin de l’impression, il est digne des précédents. On 
peut y trouver des beautés et des curiosités de plus d’une sorte. 
Pour aujourd'hui, nous citerons seulement des fragments, de la 
plus étonnante actualité, — rappelons-nous la conférence de 
Brunetière sur la modernité de Bossuet, — et nous les prendrons 
dans une Consuttation demandée à Bossuet par une religieuse, 
Mme Dumans, et dans les réponses du grand évêque. Il y est 
question, notamment, de la communion fréquente. Tandis que 
des prêtres, d’une piété personnelle, certaine, écartaient les fi­
dèles de la communion, par la crainte des châtiments que Dieu 
réserve aux indignes, on verra comment Bossuet, mieux instruit 
et plus charitable, se prononce pour la solution même que Pie X 
devait Consacrer plus de deux siècles plus tard. Le document 
porte le numéro 1619.

Mme Dumans interroge donc l’évêque par écrit :


